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ORDRE DU JOUR
0. Validation CR CCP de juin

1. Statistiques raccordement

2. Point règlementaire, contrats achats
S17, AO19

3. Guichet stockage - Localisation des projets stockages

4. Compteur numérique

5. Délai mise sous tension

6. Points divers
IPS, detect en guadeloupe
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1. Dynamique des entrées en FA des nouvelles demandes de raccordement SUP 36 kVA PROD (maj à fin septembre 2022)

Systèmes Énergétiques Insulaires

Depuis le 1er Janvier 2022, l’ARD a validé 626 projets (vs 740 en 2021)
Une baisse des demandes est constatée depuis le début de l’année : cela peut s‘expliquer selon les départements par l’attente du tarif S22 et les différents événements
climatiques et autres rencontrés en janvier et février.

Au trimestre 3, nous avons enregistré 203 demandes en file d’attente (vs 251 en 2021).

! Près de 25% des entrées en FA depuis mai 2022 correspondent à des re-dépôts de demandes pour bénéficier d’un nouveau tarif d’achat

Point sur la tenue des délais en 2022 : 
92% des PTF ont été envoyées dans les délais 
93% des CRD ont été envoyées dans les délais
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2. Dynamique par centre des entrées en FA des demandes de raccordement SUP 36 kVA PROD (maj à fin septembre 2022)

A fin septembre:

 Corse a reçu 26% des demandes.
 Guadeloupe : 17%
 Martinique : 21%
 Réunion : 17%
 La Guyane : 19%

Systèmes Énergétiques Insulaires



|  6

3. Volume des affaires en file d’attente SUP 36 kVA PROD (maj à fin septembre 2022)

A fin septembre :

 Sur l’ensemble des demandes qui sont en FA (hors HTB), le PV représente 97% des projets pour une puissance totale réservée (hors PRAC) en file d’attente de 
395 MW.

Systèmes Énergétiques Insulaires
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4. Zoom des demandes HTA entrées en FA (maj à fin septembre 2022)

 A fin septembre, nous avons enregistré 52 nouveaux projets HTA (vs 80 affaires HTA en 2021).
 150 projets HTA sont présents en file d’attente pour une puissance réservée de 498 MW (à noter + 19 projets PRAC pour une puissance de 99 MW hors FA)

Systèmes Énergétiques Insulaires

À fin 2021À fin sept 2022



|  8La Réunion
Photovoltaïque

Point règlementaire, 
contrats achats



|  9Systèmes Énergétiques Insulaires

ARRÊTÉ MODIFICATIF S17

RAPPEL SUR LES CONDITIONS DE DEMANDE DE TARIFS

INFORMATIONS A COMPLETER

Référence Demande de raccordement* Référence Contrat d'achat Nom du producteur* Date de DCR* Trimestre tarifaire demandé

Référence Demande de raccordement : correspond à votre référence PRAC (2xxxP4Exxxxxx) pour les demandes en < 36kVA et référence d'affaire (xxx-RP-202x-xxxxxx) pour les demandes > 36kVA
Référence Contrat d'achat : correspond à votre référence de contrat d'achat (BTAxxxxxx)
Nom du producteur : NOM - Prénom / raison sociale
Date de DCR : date du dossier complet de raccordement (date du dernier élement envoyé pour compléter votre dossier)
Trimestre de référence : Trimestre tarifaire demandé (sélectionner un des choix proposés)

. Votre installation de doit pas être achevée (tel que défini dans l'article 2 de l'arrêté du 06/10/2022)

. La DCR de votre demande doit être ≥ au 01/05/2022

. Le nouveau trimestre tarifaire de référence doit être compris entre la date de demande complète de raccordement (DCR) et la date de demande de modification de tarif

. Le nouveau trimestre tarifaire de référence doit être ≤ au trimestre tarifaire correspondant à la date survenant 12 mois avant la date limite d’achèvement mentionnée à l’article 5, éventuellement prolongée.

Les informations marquées d'un astérique sont obligatoires

Formulaire ENEDIS

CSE du 6 octobre
Article 1 le trimestre de référence pris en compte pour définir le montant des tarifs […], à condition que le nouveau trimestre de référence soit
postérieur à celui de la demande complète de raccordement et soit antérieur ou égal au trimestre correspondant à la date survenant 6 mois
avant la date limite de mise en service […]. Cette modification du tarif de référence n’induit pas de modification de la demande initiale de
raccordement. »

Article 2 Les installations pour lesquelles une demande complète de raccordement a été déposée entre le 1er juillet 2022 et la veille de
l'entrée en vigueur du présent arrêté peuvent bénéficier des conditions d'achat découlant des modalités de l’article 1 du présent arrêté.
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S06-S10

A l’origine, les tarifs révisés devaient être constants et sans indexations

Possibilité ouverte par la CRE d’avoir des tarifs :
- Indexés
- Suivant les échéances de dette
- Intégrant ou non les trop perçus éventuels 

Intérêt pour vos équipes et les nôtres à avoir des tarifs simples si possible.

En cas de trop perçu à verser à l’état nous devrons rapidement après la décision CRE/DGEC fournir la 
montant du trop perçu. Une validation de votre part sera sans doute sollicité afin d’éviter les erreurs 
opérationnelles. 
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MODIFICATIFS CAHIER DES CHARGES AO 19 ET 16

Publication pendant l’été de modificatifs des cahiers des charges pour les AO 2019 et 2016

Possibilité d’accepter les cahiers des charges sur la plateforme Potentiel

Les trames de contrats devront être adaptées au besoin. 

Les modifications portent sur : 
- les possibilités de modifier les projets

en particulier leur puissance 
- Les pénalités de retard à l’achèvement
- Les garanties
- Les abandons
- Le pas de temps de mesure des performance pour les projets PV+Stockage
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FUTURS AO ET AT

Nouvelle période de l’AO 2019 pour la famille 2 uniquement : PV sans 
stockage
Du 15 au 30 décembre 2022

- Sous-famille 2a : installations sur bâtiments et ombrières de parking 100 
à 500 kWc.

- Sous-famille 2b : installations sur bâtiments et ombrières de parking 500 
à 1,5 MWc.

- Sous-famille 2c : installations au sol 500 kWc à 5 MWc

AO 2022 : Nouveau cahier des charges pour périodes en 2023 à paraitre en 2022

Arrêté Tarifaire S22 – S23
- Sur le modèle du S21 métropole
- 500 kWc
- Prime à l’autonconso en €/kWc installé sur les 5 premières années
- 24 mois pour l’achèvement avec réduction de la durée 1 pour 1
- Autoconso collective
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Guichet stockage

Méthode d’instruction :

Le développement du stockage centralisé dans les ZNI se fait par appel d’offre organisé par la CRE depuis 2018
L’appel d’offre est ouvert à toutes les technologies de stockage : batteries électrochimiques, STEP, hydrogène…
Les services valorisés sont déterminés par la CRE, et EDF SEI rédige un cahier des charges
Le critère de sélection est économique

Un nouveau guichet de stockage en préparation :

En avril 2022, la CRE a lancé une consultation publique pour faire évoluer la méthodologie d’instruction

Les principales évolutions envisagées:
Valorisation sur une même installation de la réserve rapide et de l’arbitrage
Sous réserve de faisabilité, valoriser le service d’inertie pour les projets qui pourront en apporter
Instruction des projets par vague technologique en fonction des orientations de la PPE
les PPE pourront prioriser des technologies et la CRE examinera les projets de ces filières en priorité

Suppression de la révision des CAPEX, de la révision du coût de raccordement, de la clause de sauvegarde

La délibération qui fixera la méthodologie d’instruction et le calendrier du guichet est attendu pour la fin d’année.
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VALEUR RÉSEAU DU STOCKAGE

Aujourd’hui, EDF-SEI ne dispose pas d’outils de cartographie des contraintes sur le réseau de distribution.

Il y a peu de contraintes préexistantes sur le réseau de distribution :

- les contraintes liées à l’arrivée de production sont traitées lors du raccordement,

- les contraintes liées à la consommation sont anticipées par le processus de planification et – jusqu’ici – elles ont été traitées par des investissements de 
renforcement au fur et à mesure de leur apparition.

Pour faire apparaître une valeur liée à la levée d’une contrainte réseau par une installation de stockage il faut cumuler les conditions suivantes :

- il existe une contrainte avérée qu’il est nécessaire de lever ;

- celle-ci n’a pas encore été levée par un investissement de renforcement d’EDF-SEI ;

- l’installation de stockage est en mesure de lever la contrainte initiale.

Dans le cadre de l’appel d’offres stockage, EDF-SEI propose d’informer les porteurs de projet de la préexistence ou de l’apparition d’une contrainte réseau à leur 
point de raccordement. Si tel est le cas, EDF-SEI se rapprochera du porteur de projet pour étudier avec lui si son installation est en mesure de lever la contrainte 
et calculera, à ce moment-là, la valeur associée à l’investissement évité.



|  16La Réunion
Photovoltaïque

Déploiement compteur 
numérique



|  17

DÉPLOIEMENT DES CLIENTS PRODUCTEURS : UNE 
DYNAMIQUE DE POSE FORTE

 Tous les cas techniques sont maîtrisés et peuvent être déployés 
en compteurs numériques

 Pour l’existant, le remplacement est réalisée par les équipes 
EDF au fil de l'eau

 Pour les nouveaux sites producteurs, la pose d’un Compteur 
Numérique est immédiate

17

~8 000
Parc de sites producteurs 
CRE, soit ~0,7% du parc 
global de compteurs 
actuel. 

Compteurs numériques 
producteurs installés, soit 
un taux de remplacement 
de 49%.

~3 900

Les télé-opérations producteurs sont possibles et offrent les services suivants :
 Changement du mode TIC historique/standard 
 Mise en service et programmation compteur
 Relève 
 Modification programmation
 Remontée de la courbe de charge
 Mise hors service

Données arrêtées au 22/06/2022

Il est possible de modifier le mode TIC en fonction 
des besoins du producteur, soit lors de la 
programmation , soit ultérieurement. S'adresser à 
l'acheteur en précisant les coordonnées du PDL et le 
mode souhaité



Annexes – zoom sur le déploiement des producteurs par centre

18
*Fiabilisation de l’indicateur en cours avec l’équipe Data en charge de la mise à jour du reporting
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1. DELAIS DE MISE SOUS TENSION

Nombreux acteurs incontournables : Chargé de Projet, Responsable Identifié à la 
Préparation, Chargé d’Exploitation, Chargé de Conduite, Chargé d’Essais

Procédures complexes mais nécessaires d’un point de vue sécurité : conformité 
des ouvrages, état des réseaux, disponibilités des ouvrages, capacités de reprise 

des départs

Des évolutions règlementaires et notamment le contrôle des schémas 
électriques

Sécurité des personnes et des biens

Mise sous tension de 
l’ouvrage

Avez-vous des cas précis que nous 
pourrions analyser ?
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Les enjeux du projet IPS : Construire des solutions pour accélérer les 
transition énergétique des territoires insulaires 

Projet IPS

Augmenter le taux 
d’insertion des ENR 
intermittentes dans le mix 
énergétique tout en 
garantissant l’équilibre et la 
stabilité des systèmes :
• Améliorer l’observabilité 

et la pilotabilité des 
systèmes, 

• Améliorer la fiabilité en 
renforçant le contrôle des 
performances (tenue aux 
régimes perturbés de 
tension et de fréquence) 

Normaliser et numériser 
l’interface avec les 
infrastructure de production 
et de stockage raccordés au 
réseau d’EDF SEI :
• Interface 61850 pour les 

futur raccordements
• Accompagnement pour 

l’adaptation du parc 
existant

Cybersécurité les 
liaisons et les échanges 
entres les sites de 
production/stockage et 
les SI d’EDF SEI 

Garantir l’évolutivité 
fonctionnelles et 
technologique 



Objectifs du projet IPS  - Vue d’ensemble du périmètre fonctionnel
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Notre ambition :  Doter SEI d’une solution industrielle de chaines métier communicantes avec l’ensemble des sites de 
production et DE stockage raccordés à son réseau et lui permettant de les superviser, les piloter, contrôler leurs performances 
et compter leurs flux de puissances.

Chaîne A : collecte de données 
temps réel pour la conduite et 
transmission d’ordres et 
consignes de conduite 

Chaîne B :  Management System 
– Supervision matériel et liaisons 
Télécoms (MCO, télédiagnostic, 
Maj logiciels...)

Chaîne C : Collecte de métriques 
à différents pas de temps pour la 
supervision des Producteurs et 
des Stockeurs d’éléctricité

Légende des flux

Onduleurs / SCADA 
des Producteurs 

/stockeurs

Capteurs métriques 
réseau (TT,TC, 

centrale de 
mesures, ARC,…

Interface IPS
Cybersécurisée

U
C BT Sup 36 non prioritaire

PD
L H

TB/H
TA  prioritaire

Onduleurs / SCADA 
des Producteurs et 

stockeurs 



Solution matériel envisagée 
eDER «evolved Distributed Energy Ressources»
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Ch
aî

ne
A

Ch
aî

ne
C

Ch
aî

ne
B

Module
M2

SCADA/CC
Producteurs & 

stockeurs 

TT/TC

Electronique 
de Puissance

TIC

Compteur 
Ruby

Centrale de 
mesures (ARC)

Alimentation 
autonome

Routeur 
Télécom

Module de traitement 
/ EDGE

Interface TIC

eDER / Module M1SI Conduite

SI 
Supervision des 
performances 

SI Management 
System

61850
ICE 104

ICE 104

 Un matériel cybersécurisé, évolutif, 
modulaire et interopérable 

 Echanger de données pour la télé-
conduite et pour la supervision des 
performances selon différents pas de 
temps, dans un cadre normalisé IEC et 
sécurisé :
 En temps réel 
 A fréquence paramétrable
 Sur demande / sur évènements

 Capacité à déployer en local des 
applicatifs métier (EDGE / FOG 
Computing) 

 Capacité d’interfaçage multi-protocolaires 
: IEC 61850, 104 (éventuellement 
DLM/COSEM)

 Capacité à être télé-configuré à distance 
et en local (mise à jour FW, paramétrage, 
applicatif métier, diagnostic …)

Client Producteur et 
Stockeur

EDF SEI Principaux besoins

Si SCADA 
producteur/stockeur non 
compatible 61850



Des expérimentations pour valider les concepts et fiabiliser 
l’industrialisation 
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 Une 1er expérimentations en cours d’instruction avec le Centre Guadeloupe:
• Démarrage à horizon fin 2022  avec producteur éolien avec Stockage raccordé en HTA
• Tests prévus : 

o Interface avec le SCADA producteur en 61850
o Liaison directe sécurisé avec SyscoDOM (en IEC 104) sur durée limitée (télémesures, consignes, ordre couplage/découplage, 

acquittement,…) et supervision des performances (oscilloperturbographe au PDL).

 SEI recherche d’un producteur volontaire pour une expérimentation en Corse (cadrage via convention 
d’expérimentation)

• Démarrage à horizon fin T1 2023,
• Sur un site de production raccordé en HTA, idéalement déjà compatible 61850
• Tests prévus (à affiner avec le candidat et le Centre Corse) : 

o Interface avec le SCADA producteur en 61850 (en direct ou via une passerelle – Module M2 avec bornier frontière),
o Liaison directe cyber-sécurisée avec les 2 outils de téléconduite en IEC 104 (SyscoDOM et SITR),
o Tests conduite : télémesures, consignes, ordre de découplage, acquittement,…) 
o Tests supervision des performances (oscilloperturbographe au PDL en mode EDGE)  
o Validation de la base hardware du matériel d’interface  

 Un déploiement pilote à horizon début 2024 : Sites pilotes non identifiés à date
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POINTS DIVERS

 Régulation de tension BT
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